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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 823-2015, 23 septembre 2015
CONCERNANT le Conseil du trésor

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE, conformément à l’article 68 de la Loi sur l’admi-
nistration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du trésor 
se compose des ministres suivants :

— monsieur Martin Coiteux;

— monsieur Pierre Arcand;

— madame Lucie Charlebois;

— madame Christine St-Pierre;

— monsieur David Heurtel;

QUE, conformément à cet article, monsieur Martin 
Coiteux soit désigné président du Conseil du trésor;

QUE, conformément à cet article, monsieur Pierre 
Arcand soit désigné vice-président du Conseil du trésor 
et chargé de présider les séances en cas d’absence ou 
d’empêchement du président;

QUE, conformément à cet article, les autres ministres 
soient désignés substituts aux membres du Conseil du 
trésor;

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), les pouvoirs, devoirs et attributions du 
vice-président du Conseil du trésor, en cas d’absence de 
celui-ci, soient conférés temporairement à madame Lucie 
Charlebois, membre du Conseil exécutif;

QUE le présent décret remplace le décret n° 356-2014 
du 24 avril 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63846

Gouvernement du Québec

Décret 824-2015, 23 septembre 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Marc Landry 
comme vice-président du Centre de services partagés 
du Québec

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur le Centre de 
services partagés du Québec (chapitre C-8.1.1) prévoit 
notamment que le président-directeur général du Centre 
de services partagés du Québec est assisté par un ou des 
vice-présidents nommés par le gouvernement au nombre 
que ce dernier détermine pour un mandat d’une durée 
d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 30 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail du ou 
des vice-présidents du Centre;

ATTENDU QUE monsieur Michel Gauthier a été 
nommé de nouveau vice-président du Centre de services 
partagés du Québec par le décret numéro 1085-2012 du 
21 novembre 2012, qu’il est rappelé dans la fonction 
publique et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE monsieur Marc Landry, vice-président, Régie 
des rentes du Québec, cadre classe 2, soit nommé vice-
président du Centre de services partagés du Québec pour 
un mandat de cinq ans à compter du 28 septembre 2015, 
aux conditions annexées, en remplacement de monsieur 
Michel Gauthier.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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